
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2001-3909 
Cas : CM-2015-3825 
 
 
Montréal, le 25 juin 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du  
Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal  (ayant succédé le 1er avril 2015 au Centre 
intégré et de services sociaux Cavendish) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Les Professionnel(le)s en soins de santé unis (FIQ) / The United Health 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 5 juin 2015, la Commission reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement 
qui exploite un ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, 
RLRQ,   c. C- 27, (le Code), soit : centre hospitalier, centre d’hébergement et de soins 
de longue durée, centre local de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et  les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de la liste : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation.  

• Afin de voir à l’application des services essentiels, l’association accréditée 
désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• La liste est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de la liste et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à la liste ci-annexée, incluant les modifications et 
les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus; 

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une liste approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Marie-Claude Grignon 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Michèle Gauthier 

 
M. Frances M Jones 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
MCG/np 
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iocwÏiricaÏiow DE coassociaÏiow accatoiÏc

Nom de l'a»oaation accÏéditée : Les Pmfessionnel(le)s en Soins de Santé Unis (FIQ)
(sndiait)

N" d'accréditation : AM-2001-3909
(eii : AM ou AQ-1(m-1)

L'A880ClAÏlON ACCRÉDIÏÉE REPRÉIENÏE (cocher la csms spproïprbb*}

§ Carm du peraonnel en soins inrmmrs et œrdspÏtons

[] CaMgorm du personnel parahân:ue. des sm)ces auxàkes et de mM'ûrs

[] Caaégorm du pemomal de biu'eau. des tens et ds professmnrels de radmn+airaikin

[] Carm des bachns et des (mhssxmÏeh de la sanM et das sans ux

Aubs unM de tï@yxhUon accrkjhh (prkbsar)

ioesÏipicanos ot coÏaacisstueuÏ

Nom de l'établissement : Centre Intégré Uniwrsitaire de Santé et de Services Sociaux du Centre-Ouest-De-
L'Île-De-Montréal

Région administrative :

Installations visées : Toutes les installations de l'établissement €
ôU

Préaiser la ou les installations :

CLSC René-Cassin, CLSC de Benny Farm, Hôpital Riôardson, H5pbl Catherine-
Boûth, Centre d'hébergement St-Andrew, Centre d'hébergement Father-Dowd, Cûntre
d'hébergement Henri-Bradet, Centre d'hébergemenl St-Margaret.

L'ÉÏABLIS8EMENÏ W8É PAR LA PRÉ8ENTE EXPLOITE (cocher khs c»ea mppmprimi)

Mimalonm
%sakx-1ll.l'Ôdu

Code du travaU

[0 Centre hospitalier (CH) spéciaUsé

(Neumlogie ou cardiologie ou soins psydïiatriques ou doté dun département de
soïns psychiatriques}

A Centre dahébergement de soins de longue durée (CHSLD)

0 Centre de n:adaptation (CR)

€ Centre hospitalier (CH)

8 Centre kical de servioes communautaires (CLSC)
0 Centre de prûtection de l'enfance et de la jeunesse (CPEI)

90%

sos

9(}%

aoï

sos

66%

Auh dh(mMon
(Dans b cas où Aas parhs œnvjennent daaugmenbr un pouütï%e, et ce, en a:ïnforrmM aux rmMtss %vus à rar 111. 10
duC.t.)

€ s
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3. Lors d'une grève, l'association acaéditée saengage à maintenir, par quar} de travail, 100 % des salariés qui
seraient hatjtueffement en fûndion lûrs de cette pMode. Dans son unité de soins ou sa catégorë de service,
chaque salarM trawillera durant le pourcentage de temps requis selon kis différentes miss}ons susmentionné«.
AinsÎ, selon son Imu de travail, ffiaque salarié travailkira soit 90 %, 80 %, 60 % ou 55 % de son temps
norrnakiment travaiM.

Le temps de grèw s'exercera à tour de rôle, de manëre à assurer la continuné des soins et des servÆoes.

4. Un salarié accomplissant seul kis fondions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la continuité des soins
et des sermces. LI'exercice de son temps de grève n'sst possible que si ses condnions de travail habituelles lui
pemietlent de quitter son poste de travail.

6. L'employeur foumu à l'association acddïîée qui en fait la demande, kis infomÏations relatiws aux horaires de
travail des salarMs visés.

6. Le ternps de grèw s'établffl en fonction des horaines norrnaux de travail des salariés habitueHement a'ffedés
dans diacun des services et dans chacune des unités de soins.

Dans la mesure où le syndical a kis informations sur k=s horaires de travail en temps requis, il s'engage à foumir
à l'employeur 24 lexemi)es :24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grèw, une liste pour chaain des services
conoemés et par-quart -de travail, imiquant le moment et la durée de grèw pmvus pour chaque salarié qui doit
faire la grève.' L'horaire de grèw sera- conçu de manière à respeder ës pourcentages requis et l'exeraoe de la
grèw se fera à tour de rôk. afin d'assure-r la continuité des soins et des servioes. CettÔ liste demeurera en
'v'gueur tant et aussi longtemps que le syndicat ne transmetlra pas à remployeur, à la suite de modtfications que
rx» demier pûurrait apporler à l'horaire de travail. une liste mvisèe comportanë les mêmes particularités.

7 Le fonctionnement norrnal des unités de soins intensifs et d'urgenoe sera assuré, le cas échéant.

8. Le libre accès d'une personne aux servï«:»s de l'établissement sera assuré, induant les foumisseurs.

9. En cas de situaUon exceptionnelle ou urgente, l'assoaation accréditée s'engage, d'une parl, à négoaer
rapJement avec l'employeur le nombre de silams et, d'autre pan, à foumir les sala-riés dés;ignès pour répondre
à la situation.

10. Afin de voir à l'application des servïœs essentiels, l'association accréditée ou chaœne des parties, s'il s'agit
d'une entente, dé's!gnera une ou des personnes responsables des cornmuniœtions ainsi que ies moyens mis en
place pour assurer ces communications.

11. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, oelles<i se réun}ront pour résoudre toul problème découlant de
l'appli«xtion de la préaente entente ou, dana le cas d'une liste, l'association accrédÏée en discutera avec
l'employeur pour trouwr une solution. À défaut, l'une ou l'autre des parlies avise la Commission afin que celle-ci
puisse foum!r l'aide néoessaire-

12. Le présent document est valide pour toute péri0de de grève jusqu'à la signature d'une conwntion œlledive ou
de oe qui en tmnt lieu, sous réserve des pûuvûirs de la (,omm!ssiûn de le modtfier.

13. Le syndiœt reœnnaît avoir transmis Is liste de services essentmls et kis annexes, k. cas édiéant, à l'employeur
et lu; avoir offert de né.go«jer une entente de semœs essentmls à maintenir en caa de grève.

Si ramociation a?iMe ind$ue daauhs modaliMs ou si hs patt'ûs ûn oorvûnrï«»nt darïs urïe ûmente, veuilJez joitïdte (J8
modalMs en annexe au pràs?nt document. Ces modalMs -ains} ajouMes font partû irMgrante du présent document.

Las db«:uœanb ann«b à h ptés*nh d«»htwt étr* dûmvd siqnés.

Nombre de pa4)es de l'annexe : ! pagas.

81«sNÀÏURË(8) :

5 fi

(Inscnre ka nom en lettres moulées)

Data

Ïéléphone :

Courrml

P.

É?Parti* myni (aignatum)

?<,4Ï/e,? (v7 (-oieF'
(Inscrire le nom en kîttres mouMes)

oat* : ;Q() /5 -0 é - 0,3

4 4stt-n»p.a+-+-(léhphonee;]

Courrial : P-sbu-c AtiE-rJ USô (3;"i rïM i /- (2 ot'Yl
Page 2
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Nom de l'établissement : ..CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île de Montréal, Ceritre de Santé
et de Services Sociaux Cavendish

æ s

Centre
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Nom de l'établissement : CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île de Montréal, Centre de Santé
et de Services Sociaux Cavendish
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Nom de l'établissement : CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île de Montréal, Centre de Santé
et de Services Sociaux Cavendish
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Nom de l'établissement : CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île de Montréal, Centre de Santé
et de Services Sociaux Cavendish
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Nom de l'établissement : CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île de Montréal, Centre de Santé
et de Servïces Sociaux Cavendish
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SERVI(J:S ESSËNTlEL3 À MAINÏENIR ËN CAS DË GRÈVE
êN POURCENTAGE DU NOMBRE D'lïlnrr TRAVAlLLÉêS

(réf. articles ffl.lO à 111.10.3 du Code du travail)
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"i. I

/
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Page 1

IDENTIFICATION DE L'ASSOCIATION ACCRÉDITÉE

Nom de l'association accréditée : Les Professionnel(le)s en Soins de Santé Unis (FIQ)
(syndicat)

No d'accréditation : AM-2001-3909
(ex : AM ou AQ-1 000-000al )

L'ASSOCATION ACCRÉDITÉE REPRÉSENTE (cocher la case appropriée)

[J Catégorie du personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires

0 Catégorie du personnel paratechnique, des services auxiliaires et de métiers

0 Catégorie du personnel de bureau, des techniciens et de professionnels de l'administration

0 Catégorie des techniciens et des professionnels de la santé et des services sociaux

Autre unité de négociation accréditée (préciser)
a

IDENTFCATON DE L'ÉTABLISSEMENT

Nom de Centre Intégré Universitaire de Santé et de Services Sociaux du Centre-Ouest-
l'établissement : De-L'Île-De-Montréal
Région administrative : 06-Montréal

Installations visées : Toutes les installations de l'établissement []
OU

Préciser la ou les installations :

CLSC René-Cassin, CLSC de Benny Farm, Hôpital Richardson, Hôpital
Catherine-Booth, Ceritre d'hébergement St-Andrew, Centre d'hébergement
Father-Dowd, Centre d'hébergement Henri-Bradet, Centre d'hébergement St-
Margaret. iii

L'ÉTABLISSEMENT VISÉ PAR LA PRÉSENTE EXPLOITE (cocher les cases appropriées)
% selon 11 '1.10 du

Code du travail lMissions

90%

90%

90o/.,

80%

60%

55%

0 Centre hospitalier (CH) spécialisé

(Neurologie ou cardiologie ou soins psychiatriques ou doM d'un département
de soins psychiatriques)

[g Centre d'hébergement de soins de longue durèe (CHSLD)

(J Centre de réadaptation (CR)

0 Centre hospitalier (CH)

(g Centre local de services communautaires (CLSC)

0 Centre de protection de l'enfance et de la jeunesse (CPEJ)

Autre disposition
(Dans le cas où les parties conviennent d'augmenter un pourcentage, et ce, en conformité aux critères prévus à rarticle
111. 10 du C.t.)

€ %
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3. Lors d'une grève, l'association accréditée s'engage à maintenir, par quart de travail, 100 % des salariés qui
seraient habituellement en fonction lors de cette période. Dans son un!té de soins ou sa catégorie de service,
chaque salarié travaillera durant le pourcentage de temps requis selon les différentes missions susmentionnées.
AinSi, selon SOn I!eu de ?ravaili chaque salarié travaillera SOi? 90 %, 80 %, 60 % Ou 55 % de SOn ?empS normalement
travaillé.

Le temps de grève s'exercera à tour de rôle, de manière à assurer la continuité des soins et des services.

4. Un salarié accomplissant seul les fonctions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la continuité des soins et
des services. L'exercice de son temps de grève n'est possible que si ses conditions de travail habituelles lui
permettent de quitter son poste de travail.

5. L'employeur fournit à l'association accréditée qui en fait la demande, les informations relatives aux horaires de
travail des salariés visés.

6. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariés habituellement affectés dans
chacun des services et dans chacune des unités de soins.

Dans la mesure où le syndicat a les informations sur les horaires de travail en temps requis, il s'engage à fournir
à l'employeur 24 [exemples :24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grève, une !iste pour chacun des services
concernés et par quart de travail, indiquant le moment et la durée de grève prévus pour chaque salarié qui doit
faire la grève. L'horaire de grève sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis' et l'exercice de la
grève se fera à tour de rôle afin d'assurer la continuité des soins et des services. Cetre liste demeurera en vigueur
tant et aussi longtemps que le syndicat ne transmettra pas à l'employeur, à la suite de modifications que ce dernier
pourrait apporter à l'horaire de travail, une liste révisée comportant les mêmes particularités.

7 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d'urgence sera assuré, le cas échéant.

8. Le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assuré, incluant les fournisseurs.

9. En cas de situation exceptionnelle ou urgente, l'association accréditée s'engage, d'une part, à négocier rapidement
avec l'employeur le nombre de salariés et, d'autre part, à fournir les salariés désignés pour répondre à la situation.

10. Afin de voir à l'application des services essentiels, l'association accréditée ou chacune des parties, s'il s'agit d'une
entente, désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que les moyens mis en place
pour assurer ces communications.

'11. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour résoudre tout problème découlant de
I'application de la présente entente ou, dans le cas d'une liste, l'association accréditée en discutera avec
I'employeur pour trouver une solution. À défaut, l'une ou l'autre des parties avise la Commission afin que celle-ci
puisse fournir l'aide nécessaire.

12. Le présent document est valide pour toute période de grève jusqu'à la signature d'une convention collective ou de
ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de la Commission de le modifier.

13. Le syndicat reconnaît avoir transmis la liste de services essentiels et les annexes, le cas échéant, à l'employeur
et lui avoir offert de négocier une entente de services essentiels à maintenir en cas de grève.

Si rassociation accréditée indique d'autres modalités ou si les parties en conviennent dans une entente, veuillez joindre ces
modalités en annexe au présent document. Ces modalités ainsi ajoutées font partie intégrante du présent document.

Les documents annexés à la présente doivent être dûment signés.

Nombre de pages de rannexe .' 6 pages.

SIGNATURE(S) :

Partie patronale % Partie syndicale %

(Inscrire le nom en lettres moulées) (Inscrire le nom en lettres moulées)

Date : Date :

Téléphone : ( ) P. Téléphone : ( ) P.

Courriel : Courriel :
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